ETAT CIVIL.

MARIAGES.

JMame d&‘ b/ By M@a____.—o A Am'and de Toulon& /|
l) “partement. du Var. ;

Par Nous Présioent du Tribunal de premiére instance, séant i Toulon,
arrondissement ‘de Toulon, département du Var, le présent registre
destiné & recevoir les Actes de Mariages dans la commune d s oo &30
pendant 'an mil huit cent quarante-sept, a été coté et paraphé par premiére
et dernitre feuille, et contient 7,2 feuilles.

- Fait a TOulon, le %‘“‘“ décembre mil
huit cent uaranle-szm. _




